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ABSTRACT: The ageing of cocoa orchards in south-western Côte d'Ivoire in the early 2000s resulted in the relocation of the 

pioneer front to the forested west. This influx of population would have modified the landscape structure or the composition 
of land use classes in the areas where the people settled. The purpose of this study is to assess the impact of cocoa production 
on the dynamics of rural and protected areas in the Biankouma department in western Côte d'Ivoire. To achieve this, four 
satellite images dating from 2002, 2006, 2013, and 2018 from Landsat sensors were processed. The results showed that over 
the period 2002 to 2018, the number of cocoa farms installed in the protected area was twice as high as in the rural area. In 
fact, during this period, the surface of cocoa farms increased by 1232.5% in the protected area compared to 567.9% in the 
rural area. The increase in cocoa cultivation was entirely to the detriment of natural vegetation (-34.7%) in the rural area, 
whereas it was detrimental to all the classes (-56.8%) in the protected area. The land-use change map indicates that the 
conversion of natural vegetation to cocoa is mostly concentrated in the protected areas. Thus, cocoa cultivation has had a 
greater negative effect on the landscape in the protected area compared to the rural area in the west of Côte d'Ivoire. 

KEYWORDS: Cocoa Crops, Côte d'Ivoire, Time-space dynamics, State-owned areas, Mountainous West. 

RESUME: Le vieillissement des vergers de cacao dans le Sud-Ouest de la Côte d’Ivoire au début des années 2000 a occasionné 

le déplacement du front pionnier vers l’Ouest forestier. Cet afflux de population aurait modifié la structure paysagère ou la 
composition des classes d’occupation du sol des zones d’arrivée des populations. La présente étude a pour objectif d’évaluer 
l’impact de la culture cacaoyère sur les dynamiques des domaines rural et protégé du département de Biankouma dans l’Ouest 
de la Côte d’Ivoire. Pour y arriver, la méthodologie a nécessité les traitements de quatre images satellitaires datant de 2002, 
2006, 2013 et 2018 issues du capteur Landsat. Les résultats ont montré sur la période de 2002 à 2018, une installation des 
cacaoyères dans le domaine protégé deux plus important que dans le milieu rural est enregistrée. En effet, durant cette 
période, les surfaces cacaoyères connaissent une progression de 1232,5 % dans le domaine protégé contre 567,9 % dans le 
domaine rural. Cette progression de la culture cacaoyère s’est faite uniquement au détriment de la végétation naturelle (-34,7 
%) dans le domaine rural tandis qu’elle s’est faite au détriment de toutes les classes (-56,8 %) dans le domaine protégé. La 
carte de changement de l’occupation du sol indique que la conversion de la végétation naturelle en cacaoyère est localisée 
majoritairement dans les domaines protégés. Ainsi, la culture cacaoyère a eu un effet négatif plus considérable sur le paysage 
dans le domaine protégé que dans le domaine rural de l’Ouest de la Côte d’Ivoire. 

MOTS-CLEFS: Cultures cacaoyères, Côte d’Ivoire, Dynamique spatio-temporelle, Espaces domaniaux, Ouest montagneux. 
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1 INTRODUCTION 

Les besoins socio-économiques des populations trouvent leurs réponses actuellement dans la transformation de la majeure 
partie des paysages de notre planète à travers les activités humaines [1]. En Afrique de l’Ouest, les principales perturbations 
des écosystèmes qui contribuent à la modification des paysages sont, la dégradation des sols, la pollution par des pesticides 
chimiques, l’eutrophisation due à l’apport d’engrais et la déforestation [2]. La déforestation est un phénomène qui touche 
toutes les forêts tropicales, particulièrement celles de l’Afrique équatoriale. L’une des principales causes de ce phénomène est 
l’agriculture qui est responsable à 80 % [3]. Parmi les spéculations agricoles, la cacaoculture est considérée comme l’une des 
principales causes de dégradation du couvert forestier dans le monde tropical [4]. En Côte d’Ivoire, elle est responsable de 30 
% de la déforestation [5]. En effet, la forêt est considérée par les paysans comme le milieu présentant les terres les plus fertiles 
et donc les plus favorables à la mise en place des cultures [6]. Ainsi, la culture de cacao a colonisé les espaces forestiers depuis 
le Centre-Ouest ivoirien en passant par les zones pré-forestières du Centre-Est [7]. Au début des années 2000, un vieillissement 
des vergers et une stagnation voire une baisse de la production cacaoyère est observée au Sud-Ouest qui représente la dernière 
boucle du cacao [8]. Dans cette même période, des travaux font cas de l’entrée de la région Ouest, encore relativement 
forestière, dans l’économie cacaoyère ivoirienne ([9], [10]). Selon [11], ces espaces agricoles seraient en général situés en 
périphérie des domaines protégés et donc en contact avec le domaine rural. Cependant, dans l’optique d’augmenter leur 
production ou renouveler les anciens vergers, les paysans sont en perpétuel déplacement vers les fronts de défrichement et 
entament ainsi les aires protégées [6]. En effet, la majeure partie des forêts sont actuellement concentrées dans les domaines 
protégés [12]. Plusieurs études ont rapporté que plus de la moitié des forêts classées et parcs nationaux ont été infiltrés et 
transformés en espaces agricoles ([13], [14], [15], [16]). Ainsi, l’hypothèse selon laquelle la colonisation du paysage par la 
culture cacaoyère a un effet plus important sur le paysage dans le domaine protégé que dans le domaine rural dans l’Ouest de 
la Côte d’Ivoire, mériterait d’être vérifiée. La présente étude a pour objectif d’évaluer l’impact de l’expansion de la culture 
cacaoyère sur les dynamiques des domaines rural et protégé à l’Ouest de la Côte d’Ivoire. Au final, cette étude aidera les 
décideurs nationaux à orienter dans l’urgence leurs actions dans la conservation du milieu naturel face aux activités 
anthropiques grandissantes de la présente époque. 

2 PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE 

La présente étude s’est déroulée à l’Ouest de la Côte d’Ivoire, précisément dans la Région du Tonkpi. Cette région 
frontalière de la Guinée et du Libéria est la plus accidentée de Côte d’Ivoire avec des montagnes atteignant 1357 m d’altitude. 
Sa végétation est composée de forêt de montagne, de forêt semi-décidue, de mosaïque forêt-savane et de savane guinéenne. 
Le département de Biankouma, situé au Nord de cette région (Figure 1) constitue le site d’échantillonnage. Ce département 
est localisé entre 7°21’00”- 8° 6’00″ latitude nord et 7°3′00″- 8°15’00” longitude ouest. Il compte dix domaines protégés dont 
neuf forêts classées et un parc national (le Parc National du Mont Sangbé). Plusieurs populations d’origines diverses cohabitent 
dans le département de Biankouma [17]. 
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Fig. 1. Localisation du département de Biankouma en Côte d’Ivoire 

3 DONNEES ET METHODES 

3.1 DONNEES 

La présente étude a nécessité l’utilisation de données satellitaires, de matériel pour la collecte de données sur le terrain 
(description des sites visités, localisation et photographies des sites décrits) ainsi que de logiciels pour le traitement de 
l’ensemble de ces données. Quatre (4) images satellitaires de types Landsat ont été utilisées (Tableau 1). 

Tableau 1. Caractéristiques des images utilisées 

Satellites Capteurs Résolution spatiale (m) Dates d’acquisition 

Landsat 7 ETM+ 30 29 Décembre 2002 

Landsat 7 ETM+ 30 16 Décembre 2006 

Landsat 8 OLI 30 21 Fevrier 2013 

Landsat 8 OLI 30 07 Fevrier 2018 

Source: http://earthexplorer.usgs.gov/ 

3.2 METHODES 

3.2.1 ELABORATION DES CARTES D’OCCUPATION DU SOL 

L’étude de la dynamique de l’occupation du sol du département de Biankouma a débuté par l’élaboration des cartes 
d’occupation du sol de la zone d’étude. L’établissement de ces cartes s’est fait par un ensemble de traitements numériques 
des images satellites issues du capteur Landsat. L’année 2002 a été prise comme référence car cette date marque 
l’intensification de la modification profonde de l’environnement en Côte d’Ivoire du fait de la crise politico-militaire qui a eu 
pour corollaire des flux migratoires internes et externes importants ([18], [11]). Par ailleurs, pour un meilleur examen de la 
dynamique d’occupation du sol, des images ont été prise de sorte à avoir des périodes à des intervalles de temps réguliers à 
analyser. 
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Pour chacune des images, après extraction de la zone d’étude de la grande scène, des compositions colorées ont été 
effectuées à partir de la combinaison des bandes OLI 5/6/4 et ETM+ 4/5/3, correspondant respectivement aux bandes 
spectrales du proche-infrarouge, du moyen infrarouge et du rouge. Sur base des compositions colorées, 100 points ont été 
sélectionnés sur les images en fonction de leur teinte et leurs coordonnées géographiques notées. Des missions sur le terrain 
ont été effectuées afin de déterminer les classes correspondantes aux zones repérées sur les compositions colorées. Ces 
différentes zones ont enfin été décrites sur le terrain. 

A l’issue de la mission de terrain, sur la base de la similitude des teintes, et donc des réflectances, les 100 points repérés 
initialement ont été regroupés en 6 classes d’occupation du sol. Il s’agit de: (i) Forêt, (ii) Forêt dégradée, (iii) Savane, (iv) 
Cacaoyère, (v) Mosaïque de cultures et jachère, (vi) Sol nu/habitation. Les trois premières classes ont été par la suite, 
regroupées dans une classe “végétation naturelle”. Trois classes d’occupation du sol ont été finalement retenues à savoir: la 
classe végétation naturelle, la classe cacaoyère et la classe “autres” regroupant la mosaïque de cultures et jachère et les sols 
nus/habitation. 

Une classification supervisée à partir de l’algorithme du maximum de vraisemblance a été réalisée à partir de ces classes 
[19]. La qualité des classifications a été évaluée à travers l’indice de Kappa obtenu à partir de la matrice de confusion [20]. Une 
classification est acceptée lorsque le coefficient de Kappa est supérieur à 0,61 [21]. 

3.2.2 DETERMINATION DE LA DYNAMIQUE DU PAYSAGE DE LA ZONE D’ETUDE ENTRE 2002 ET 2018 

La dynamique du paysage de la zone d’étude a été étudiée au niveau de la composition et de la structure. Elle a été analysé 
en déterminant les superficies des différentes classes d’occupation du sol sur les images traitées pour les dates de prise de vue. 
A partir des valeurs de superficies des classes d’occupation du sol, des histogrammes ont été établies. Ensuite, pour évaluer 
globalement les gains et les pertes sur la période considérée, les variations des superficies ont été calculées entre différentes 
dates sur base de la formule établie par [22]. 

𝑻𝒄 =
𝑨𝟐−𝑨𝟏

𝑨𝟏
∗ 𝟏𝟎𝟎 (Eq.1) 

Où: 

A1: superficie initiale de la classe considérée 
A2: superficie finale de la classe considérée 
Tc: Taux de changement 

Les valeurs positives de Tc indiquent des progressions de la classe d’occupation du sol tandis que les valeurs négatives 
traduisent les pertes de végétation au niveau de ladite classe. 

Par ailleurs, une carte de la dynamique de changement de l’occupation du sol a été établi afin de synthétiser les mutations 
spatiales opérées dans la zone d’étude. Pour la réalisation de cette carte durant la période d’étude, la superposition des 
couches vectorielles de la zone des années 2002 et 2018 a été effectué. L’ensemble des traitements des images de 
télédétection et la cartographie ont été réalisées sous ENVI 4.7et ArcGis 10.4.1. 

4 RESULTATS 

4.1 CARTES DE L’OCCUPATION DU SOL DU DEPARTEMENT DE BIANKOUMA 

Les traitements numériques des images multispectrales ont permis d’obtenir les cartes d’occupation du sol des années 
2002, 2006, 2013 et 2018 (Figure 2) renfermant les trois classes d’occupation du sol issues des classifications des images. Les 
vérifications de la performance des différentes classifications montrent que toutes les classes ont été relativement bien 
classées avec des coefficients de Kappa de 0,84; 0,87; 0,88 et 0,87 respectivement des années 2002 2006, 2013 et 2018. De 
façon visuelle, en 2002, le paysage du domaine rural et du domaine protégé du département de Biankouma était dominé par 
la végétation naturelle (Figure 2). A cette date, les cacaoyères, peu importants, étaient disséminées plus particulièrement dans 
le domaine rural. Le paysage de la zone en 2006 connait des modifications notables avec une couverture plus importante de la 
classe Autres, spécifiquement à l’Est du département. A partir de 2013, on constate une emprise des cacaoyères sur l’ensemble 
du département mais particulièrement dans les domaines protégés de l’Etat. Cette emprise des cacaoyères sur le paysage de 
la zone d’étude se poursuit en 2018. 
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Fig. 2. Cartes d’occupation du sol des domaines protégés et ruraux du département de Biankouma de 2002, 2006, 2013 et 2018 

4.2 EVOLUTION DE L’OCCUPATION DU SOL DANS LES DOMAINES RURAL ET PROTEGE DU DEPARTEMENT DE BIANKOUMA 

L’évolution de l’occupation du sol de 2002 à 2018 montre de manière général une diminution des surfaces de végétation 
naturelle et une augmentation des cacaoyères dans chacun des domaines (Figure 3). Durant la période d’étude, les surfaces 
de végétation naturelle ont connu une régression de 34,5 % dans le domaine rural contre 28,6 % dans le domaine protégé 
(Tableau 1). A l’opposé, entre 2002-2018, le taux de progression des cacaoyères est deux fois plus important dans le domaine 
protégé que le domaine rural. En effet, la classe cacaoyère a connu une progression de 1232,5 % dans le domaine protégé 
contre 567,9 % pour le domaine rural (Tableau 1). La classe Autres représentée par les cultures et jachères et, les sols nu-
habitation a connu une progression de 88,1 % dans le domaine rural tandis qu’elle régresse dans le domaine protégé (-28,2 %). 
Cependant, en considérant les intervalles de dates qui constituent la période d’étude, les classes d’occupation du sol ont des 
évolutions qui varient d’un domaine à l’autre. 
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En 2002, la végétation naturelle constituait la matrice du paysage dans chacun des domaines. En effet, 89,6 % et 92,3 % du 
paysage étaient occupés par la végétation naturelle respectivement dans le domaine rural et le domaine protégé. En 2006, on 
notait une diminution de la végétation naturelle dans les deux domaines. La végétation naturelle qui occupait en 2002 
respectivement 89,6 % et 92,3 % du paysage des domaines rural et protégé, occupent en 2006 chacun respectivement 84,8 % 
et 90,5 % (Figure 3). La culture cacaoyère a enregistré une régression évaluée à des taux de 12,9 % et 16 % respectivement 
dans le domaine rural et le domaine protégé entre 2002-2006. Comparativement aux classes Cacaoyère et Végétation 
naturelle, entre 2002-2006, la classe Autres a connu une progression de 93,1 % dans le domaine rural et 41,8 % dans le domaine 
protégé. 

En 2013, la végétation naturelle a connu une régression tandis que la culture cacaoyère a connu une progression dans tous 
les domaines. A cette date, la végétation naturelle couvrait 76,7 % et 74,6 % respectivement du paysage du domaine rural et 
du domaine protégé. Les cacaoyères qui couvraient 1,9 % du paysage du domaine protégé en 2006 occupent en 2013, 18 % de 
ce domaine soit une progression de 848,3 % entre 2006-2013 (Tableau 1). A l’opposé, les cacaoyères du domaine rural 
connaissent une progression relativement faible (+59 %) durant cette période. 

En 2018, les proportions de végétation naturelle des deux domaines diminuent tandis que les proportions de cacaoyère 
augmentent. A cette date, les proportions de végétation naturelle étaient de 58,7 % et 66 % tandis que la classe cacaoyère 
occupait 30,3 % et 30,2 % respectivement dans le domaine rural et le domaine protégé. Ainsi, entre 2013-2018, la baisse de la 
végétation naturelle est consécutive à une progression significative de la classe cacaoyère (382,5 %) dans le domaine rural 
comparativement au domaine protégé qui enregistrait une progression de 67,3 % de cette classe. De même que la classe 
Végétation naturelle et la classe Autres ont connu une régression dans les différents domaines entre 2013-2018. 

 

 

Fig. 3. Histogrammes des proportions des classes d’occupation du sol des domaines rural et protégé du département de Biankouma 
en 2002, 2006, 2013 et 2018 
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Tableau 2. Taux d’évolution (%) des superficies des classes d’occupation du sol dans les domaines rural et protégé du 
département de Biankouma 

Domaines Classes 2002-2018 2002-2006 2006-2013 2013-2018 

Rural 

Végétations naturelles -34,5 -5,4 -9,5 -23,5 

Cacaoyère 567,9 -12,9 59 382,5 

Autres 88,1 93,1 51,1 -35,5 

Protégé 

Végétations naturelles -28,6 -2,1 -17,5 -11,6 

Cacaoyère 1232,5 -16 848,3 67,3 

Autres -28,2 41,8 -4 -47,3 

4.3 DYNAMIQUE DE CHANGEMENT DE L’OCCUPATION DU SOL DU DEPARTEMENT DE BIANKOUMA 

Les changements opérés dans l’occupation du sol du département de Biankouma entre 2002 et 2018 ont été mis en 
évidence par une carte de changement entre ces deux dates (Figure 4). Les classes qui ont été retenues sont « Stabilité », « 
Végétations naturelles en cacaoyère » et « Autres changements ». De façon visuelle, on remarque une relative stabilité du 
paysage de ce département en 16 années (Figure 4). Ainsi, entre 2002 et 2018, la proportion des classes restées stables est 
d’environ 54 %. (Figure 5). Par ailleurs, la végétation naturelle convertie en cacaoyère est localisée à l’Ouest de la zone d’étude, 
principalement dans les domaines protégés de cette zone. Cette végétation naturelle convertie en cacaoyère est évaluée à 11 
%. En outre, les autres changements repartis sur l’ensemble de la zone d’étude équivalent à 35 %. 

 

Fig. 4. Carte de changement d’occupation du sol du département de Biankouma entre 2002 et 2018 
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Fig. 5. Proportions des classes de changements de l’occupation du sol du département de Biankouma entre 2002 et 2018 

5 DISCUSSION 

La présente étude a mis en évidence une diminution de la végétation naturelle du département de Biankouma au profit 
des cultures notamment le cacaoyer entre 2002 et 2018. Cette dégradation de la végétation naturelle de cette zone s’est faite 
progressivement dans le temps. Le département de Biankouma était dominé en 2002 par la végétation naturelle tant dans le 
domaine rural que dans le domaine protégé. En effet, à cette date, 89,6 % et 92,3 % de la zone d’étude étaient occupés par la 
végétation naturelle respectivement dans le domaine rural et le domaine protégé. Les travaux de [12] indiquent qu’avant 2000, 
la végétation naturelle de l’Ouest de la Côte d’Ivoire était relativement bien conservée. Car avant la décennie 2000, l’Ouest de 
la Côte d’Ivoire était épargné par l’économie cacaoyère étant donné que le sol de cette région était considéré comme peu ou 
moins favorable à la cacaoculture par rapport aux autres régions de la Côte d’Ivoire [23]. 

Le vieillissement des vergers de cacao dans le Sud-Ouest au début des années 2000 [8] va engendrer le déplacement du 
front pionnier vers l’Ouest forestier [23]. Ainsi, au niveau de la zone d’étude, entre 2002 et 2006, la végétation naturelle a 
connu une régression de sa superficie dans les deux domaines. Cependant, la végétation naturelle du domaine rural est plus 
réduit avec un taux de 5,4 % contre 2,1 % dans le domaine protégé. Cette perte importante de la végétation naturelle dans le 
domaine rural serait due à la cohabitation des cultures cacaoyère et caféière dans le domaine rural. Effectivement, avant 
l’introduction de la culture cacaoyère, la zone d’étude était dominée par une agriculture constituée principalement de cultures 
vivrières et de café [24]. Ainsi, entre 2002 et 2006, une progression de +93,1 % de la classe Autres, comprenant notamment 
les sols nus dans le domaine rural contre une augmentation de +41,8 % de cette classe dans le domaine protégé a été 
enregistrée. L’augmentation des sols nus à cette date pourrait être un prélude à une multiplication des plantations cacaoyères. 
En effet, l’installation des cacaoyères est basée sur un système de culture itinérante sur brûlis dont les étapes comprennent le 
brûlis et le défrichement qui débouchent sur la création et l’augmentation de sols nus [25]. 

Le département de Biankouma connait une forte modification de son paysage durant la période 2006-2013. Cette 
modification est relativement plus importante dans le domaine protégé que dans le domaine rural. En effet, la végétation 
naturelle du domaine protégé enregistre une perte de 17,5 % de sa surface. La forte anthropisation du domaine protégé 
enregistré entre 2002-2006 dans le département de Biankouma serait due à l’intensité du conflit armé que la Côte d’Ivoire a 
connu à cette période. En effet, pendant les conflits armés, les domaines protégés se transforment parfois en exploitations 
agricoles, champ de bataille et camps de réfugiés à cause de l’abandon de sa gestion [26]. Par ailleurs, les travaux de [16] et 
[6] ont montré que pendant la période de crise en Côte d’Ivoire, la période de 2006 à 2013 a été la plus désastreuse pour les 
couvertures forestières du Centre-Ouest du pays. Aussi, [27] révèle que la région Ouest ivoirienne est après celle du Sud-Ouest, 
la région qui a un taux élevé d’infiltration dans le domaine protégé notamment en forêt classée. Durant cet intervalle de temps, 
la végétation naturelle du domaine protégé a été réduit au profit des exploitations cacaoyères qui compte une progression de 
848,3 % de sa superficie. Ces résultats sont similaires à ceux de nombreux auteurs ([27], [16], [28], [6]; [29]) qui ont noté en 
période de conflit, une dégradation des domaines protégés au profit des cacaoyères. 

54%

11%

35%
Stabilité

Végétation naturelle en
cacaoyère

Autres changements
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[30] et [31] ont fait remarquer que la fin des conflits ou de la guerre n’est pas synonyme de l’arrêt des conséquences 
néfastes engendrés au cours de ce conflit. Ainsi, à la fin du conflit politico-militaire en Côte d’Ivoire, le paysage du département 
de Biankouma enregistre des modifications négatives. A cet effet, entre 2013-2018, la végétation naturelle des deux domaines 
connait une réduction en superficie au profit des exploitations cacaoyères. Cependant, la perte de la végétation naturelle ainsi 
que le gain en surface cacaoyère est plus important dans le domaine rural que le domaine protégé. Cette situation pourrait 
s’expliquer par les mesures dont la délocalisation des populations infiltrées et la destruction des champs et habitations, prises 
par les autorités à partir de 2013 pour permettre la restauration des domaines protégés [32]. Ce fut le cas du Parc National du 
Mont Sangbe et de la forêt classée d’Ira situé à l’Ouest de la Côte d’Ivoire dont les populations infiltrées dans ces espaces 
protégés pour la culture cacaoyère auraient été relocalisés à la périphérie de ceux-ci respectivement en 2013 et 2016. Le 
déguerpissement est une action qui a déjà été utilisée ailleurs par des autorités pour lutter contre la déforestation lorsque les 
auteurs de destruction sont identifiés [33]. 

Sur l’ensemble de la période d’étude, c’est-à-dire de 2002 à 2018, l’installation des cacaoyères dans le domaine protégé 
est deux plus important que dans le milieu rural. Aussi, cette installation des cacaoyères se fait-elle au détriment des classes 
de végétation naturelle dans le domaine et dans le domaine rural. Par ailleurs, la carte de changement de l’occupation du sol 
du département de Biankouma indique que la conversion de végétation naturelle en cacaoyère est localisée majoritairement 
dans les domaines protégés. Ainsi, les observations tirées des résultats de nos travaux de recherche conforteraient l’hypothèse 
selon laquelle la colonisation du paysage par la culture cacaoyère a eu un effet négatif plus considérable sur le paysage du 
domaine protégé que dans celui du domaine rural dans l’Ouest de la Côte d’Ivoire. 

6 CONCLUSION 

L’étude réalisée a permis d’évaluer l’impact de la culture cacaoyère sur le paysage des domaines rural et protégé du 
département de Biankouma. En considérant les intervalles de temps définis dans l’étude, l’effet de l’installation des cacaoyères 
est variable. Durant la période de 2002-2006, la végétation naturelle du domaine rural enregistre une perte de 5,4 % de sa 
superficie contre 2,1 % pour celle du domaine protégé. De même, entre 2013-2018, 23,5 % de la végétation naturelle du 
domaine rural est perdu au profit des cacaoyères (382,5 %). Par contre, entre 2006 et 2013, la perte de la végétation naturelle 
du domaine protégé est de 17,5 % contre 9,5 % pour le domaine rural. Sur l’ensemble de la période d’étude (2002-2018), les 
surfaces cacaoyères connaissent une augmentation de 1232,5 % au détriment de 56,8 % des autres classes, des valeurs deux 
fois plus importante que celles enregistrées dans le domaine rural. Ainsi, la culture cacaoyère a eu un effet négatif plus 
important sur le paysage dans le domaine protégé que dans le domaine rural dans l’Ouest de la Côte d’Ivoire. Les résultats de 
ces travaux vont aider les décideurs nationaux à orienter dans l’urgence leurs actions dans la conservation du milieu naturel 
face aux activités anthropiques grandissantes de la présente époque. 
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